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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante :

« Il s’applique également aux infrastructures de recharge en hydrogène et en gaz naturel pour 
véhicules. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’hydrogène et le gaz naturel pour véhicules (GNV) sont des énergies propres qui participent à la 
réduction des émissions tout comme l’électrique. C’est pour cela qu’il faut aussi pour toutes les 
infrastructures de recharge d’hydrogène et GNV une place dimensionnée accessible aux personnes à 
mobilité réduite.


